
MINISTÈRE
DE

O BEADX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

MONUMENTS HISTORIQUES.

' RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R Ê T É .

Le Ministre de l'Education Nationale
LE Socs SECRÉTAIRE P'ËTAT PES

Vu la ioi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927,-

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

La Po-pt.a fort if le a adossée au mur de lfEgli59

à MONLSON - MAGNOÂG (Hautes Pyrénées] __

appartenant la commina de MONLSQN-MAGNOAC

93t inscrit..a. sur l'inventaire suppléaientaire des monuments historiques.

ART. a.

«
o

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et

archives de la préfecture, au maire de la commune XSX _ ----------

qui seront responsables, chacun en ce qui ie concerne, de son exécution.

Par délégation spéciale :
Le Directeur générai des Becmx-Artt,

Mumferi; do i'iiutitul,

T. S. V. P.


